
 
Le 09 novembre 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Ministre, 
 
 
 

Veuillez excuser la liberté que je me permets en vous écrivant ce courrier. Avant de vous exposer le motif de 
mon intervention, permettez-moi d’abord de me présenter. 
 

Je m’appelle Lola Nicolas. Je suis une femme transgenre âgée de 73 ans et je suis la responsable d’un 
groupe de personnes transgenres au sein de la Maison Arc-en-ciel de la province de Luxembourg. Ce groupe compte 
actuellement plus de 86 personnes dont une bonne quinzaine d’adolescents mineurs d’âge. Personnellement, je suis 
domiciliée à Tenneville. Je suis une ancienne policière fédérale. J’exerce ce bénévolat parce que j’ai rencontré bien des 
difficultés lorsque j’ai fait ma transition. Évidemment, à l’époque, il n’y avait même pas la loi de 2007 sur les discriminations. 
 

J’en viens au motif qui m’a poussée à vous adresser ce courrier. J’ai lu ce matin sur le site de la RTBF que 
vous envisagiez donner la possibilité aux personnes transgenres, intersexuées, au genre fluide et non binaire d’opter pour 
une mention ("X"(?)) autre que la lettre "M" ou "F" sur leur document d’identité. 
 

Par la présente, je viens vous demander de bien vouloir envisager d’abandonner cette idée qui va être une 
source de discrimination en plus. Lorsqu’une de ces personnes devra montrer sa carte d’identité à une autorité quelconque, 
cette dernière saura immédiatement que la personne n’est pas "dans la norme" alors qu’elle n’en a rien à faire de cette 
information. Sinon, peut-être, lui donner l’occasion d’être discriminante. Ces situations s’appellent un "outing". Certaines 
personnes vont très mal les vivre. D’autres n’envisageront pas demander le choix de cette marque différente tout 
simplement pour conserver leur intimité. Entre nous, Monsieur le Ministre, le sexe doit rester dans la culotte. Il n’a rien à 
faire sur un document d’identité ! 
 

Si vous voulez vraiment rendre service à toutes ces personnes qui vivent leur mal-être dans une société qui a 
très difficile d’être inclusive, il y a une solution très simple : « supprimer la mention du sexe sur la carte d’identité ». Cette 
mention n’est pas indispensable et n’apporte vraiment rien à l’identité de la personne. Lorsque vous rencontrez une 
personne, son expression de genre vous permet de savoir directement si elle est un homme ou femme. Si vous avez des 
doutes, il suffit de lui demander : « comment dois-je vous genrer ? ». Ce n’est pas très compliqué. 
 

Je crois d’ailleurs que les Pays-Bas et l’Allemagne sont actuellement en réflexion pour opter pour la 
suppression de la marque du sexe sur les documents d’identité. 

D’autre part, comme les numéros nationaux sont genrés, qu’allez-vous mettre comme marque distinctive car à 
ma connaissance dans les chiffres, il n’y a que des pairs et des impairs. 

Monsieur Vincent Van Quickenborne 
Ministre de la Justice 

Boulevard du Jardin botanique, 50 
Boîte 65 

1000 – BRUXELLES 



Si vous le souhaitez, je suis tout-à-fait disposée à vous rencontrer pour vous exposer toutes les revendications 
que j’ai dans mes cartons au sujet des personnes TQIA (transgenre, queer, intersexe, agenre). 

Personnellement, je ne tirerai aucun avantage, ni aucune gloire de toute cette démarche. Ce que je souhaite, 
c’est une meilleure inclusion des personnes de ma communauté dans la société. Et si l’Histoire retient que vous avez été le 
Ministre qui a permis cette meilleure inclusion des personnes TQIA, j’en serai heureuse pour vous. 
 

Je vous remercie d’avoir eu la gentillesse de me lire et je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression 
de ma très respectueuse considération. 
 

 
Lola Nicolas 

 
 


